
Comment les congés spécifiques sont-ils remboursés à
l'employeur au Luxembourg ?

Réponse courte

Les congés spécifiques sont remboursés à l'employeur au Luxembourg par l'État ou un organisme public

(principalement la CNS), à condition que l'employeur ait avancé la rémunération au salarié et respecté les procédures

légales. Le remboursement s'effectue sur demande, via une plateforme électronique dédiée, en transmettant le

formulaire officiel, les justificatifs requis et un relevé des salaires versés.

Le montant remboursé correspond généralement à 100 % du salaire brut soumis à cotisations sociales, plafonné à

cinq fois le salaire social minimum non qualifié, sauf exceptions prévues par la loi. Les charges patronales

peuvent être incluses ou non selon le type de congé. Les demandes doivent être déposées dans les délais légaux

(généralement trois mois après la fin du congé), sous peine de refus définitif du remboursement et sans possibilité

de recours gracieux.

Définition

Le remboursement des congés spécifiques à l'employeur désigne le mécanisme par lequel l'État ou un organisme

public, tel que la Caisse nationale de santé (CNS), prend en charge tout ou partie de la rémunération versée par

l'employeur à un salarié bénéficiant d'un congé prévu par la législation luxembourgeoise. Sont concernés

notamment le congé pour raisons familiales, le congé d'accueil, le congé pour activités de jeunesse, le

congé politique, ainsi que certains congés extraordinaires. Ce dispositif vise à garantir la protection du salarié

tout en limitant l'impact financier pour l'employeur.

Questions fréquentes

Combien de temps l'employeur doit-il conserver les justificatifs relatifs aux congés remboursables au Luxembourg ?

Les justificatifs doivent être conservés conformément aux obligations prévues aux articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail, afin de
faire face aux contrôles éventuels de l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou de la CNS. Une comptabilité distincte des sommes
avancées et remboursées est recommandée.

Comment l'employeur peut-il obtenir le remboursement des congés spécifiques au Luxembourg ?

L'employeur doit adresser une demande de remboursement via la plateforme électronique de l'organisme compétent (CNS ou ministère
selon le type de congé), en joignant le formulaire officiel, les justificatifs spécifiques au congé et un relevé des salaires versés. Le dépôt
doit intervenir dans les 3 mois suivant la fin du congé pour la plupart des dispositifs.

Quel montant l'employeur peut-il récupérer pour les congés spécifiques remboursables au Luxembourg ?

Le remboursement correspond généralement à 100 % du salaire brut soumis à cotisations sociales, plafonné à cinq fois le salaire social
minimum non qualifié. L'inclusion ou non des charges patronales varie selon le type de congé concerné.

Quelles sont les conséquences du non-respect du délai de dépôt pour un remboursement de congé spécifique au Luxembourg ?

Tout dépôt hors délai entraîne le refus définitif du remboursement, sans possibilité de recours gracieux. Il est donc impératif de suivre
rigoureusement les délais légaux propres à chaque dispositif.
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Quels types de congés spécifiques peuvent faire l'objet d'un remboursement à l'employeur au Luxembourg ?

Sont notamment concernés le congé pour raisons familiales (remboursé par la CNS), le congé d'accueil, le congé pour activités de
jeunesse, et le congé politique. Chaque dispositif est encadré par des articles spécifiques du Code du travail et requiert ses propres
justificatifs.

Conditions d’exercice

Les conditions d'accès au remboursement varient selon le type de congé comme suit.

Type de congé Articles applicables Justificatif principal

Congé pour raisons familiales Art. L.234-51 à L.234-56 Certificat médical de l'enfant

Congé d'accueil Art. L.234-67 à L.234-72 Documents officiels d'adoption

Congé pour activités de jeunesse Art. L.234-73 à L.234-79 Agrément ministériel et programme validé

Congé politique Art. L.234-1 à L.234-4 Attestation de mandat

Égalité de traitement Art. L.241-1 Respect entre tous les salariés

Modalités pratiques

La procédure de remboursement se déroule selon les étapes et les règles suivantes.

Point Modalité

Avance employeur Rémunération versée au salarié (salaire normal + accessoires habituels)

Demande de

remboursement
Via plateforme électronique de l'organisme compétent (CNS ou ministère)

Pièces requises Formulaire officiel, justificatifs spécifiques au congé, relevé des salaires versés

Délai de dépôt Maximum 3 mois après la fin du congé pour la plupart des dispositifs

Montant remboursé
100 % du salaire brut soumis à cotisations sociales, plafonné au quintuple du SSM

non qualifié

Charges patronales Incluses ou exclues selon le type de congé

Traçabilité Conservation des justificatifs obligatoire (art. L.121-6 et L.121-7)
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'informer systématiquement les salariés des démarches à suivre pour la demande de congé et

de vérifier l'exhaustivité des pièces justificatives avant transmission à l'organisme compétent. Un suivi rigoureux des

délais de dépôt est essentiel pour éviter la forclusion du droit au remboursement.

Il convient de tenir une comptabilité distincte des sommes avancées et remboursées, afin de faciliter les contrôles

éventuels de l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou de la CNS. L'encadrement humain des procédures et la

consultation régulière des circulaires administratives actualisées sont recommandés pour sécuriser la conformité des

démarches.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.234-51 à L.234-56 du Code du travail Congé pour raisons familiales

Art. L.234-67 à L.234-72 du Code du travail Congé d'accueil

Art. L.234-73 à L.234-79 du Code du travail Congé pour activités de jeunesse

Art. L.234-1 à L.234-4 du Code du travail Congé politique

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.121-6 et L.121-7 du Code du travail Obligations de documentation et de traçabilité

Le non-respect des délais ou l'absence de pièces justificatives complètes entraîne le refus du remboursement sans possibilité de

recours gracieux. Il est impératif de sécuriser chaque étape de la procédure et de garantir la traçabilité des démarches.

Voir aussi

Remboursement après un congé de coopération au développement

Financement de l'État pour un congé culturel

Indemnisation du congé linguistique

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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